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Pendant toute la durée de son absence,M. ~hrx 
n'aura droit à laucun trailement, à l'exclusion, toul-e
fois, des prestations familiales. 

Retrait~s 

No 60/MFP du: 

22 aoüt 1958. M. Adoléhoumé Auguslin, chef 
de brigade de 1re class{:, du cadre local seoandaire 
des travaux publics du Togo, en service à ,Anécho, 
atteint par la limite d'àge, est admis à faiœ valoir 
ses droits à une pension de r.ctraile, pour compter du 
1el' septembre 1958. 

No 63/MFP du: 

28 août 1958. - ]JI. Johnson Robert. commis 
principal de 1re classe du cadn~ local des' tl'ansmis
sions du Tog<J est admis I:foffice, à faire valoir ses 
droits à une pensi()n de retraîllc" pour invalidité non 
imputable au service, à compLer du 1el' mars 19;:59. 

No 64/MFP du: 

'28 aoft! 1958. - M. Agt)l'~liIoufou Kossi, chef 
d'équipe de 2e classe du cadre local des chemins de 
fer et du wharf du Togo est admis d'office, à Iaiœ 
valoir ses droits à une pension de retraite, pour 
invalidité non imputable ,tU service, .à compLet' du 
1el' mars 1959. 

MI:-.IISTÈRE DES Tl? A VAUX PUBLICS, DES 


MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICA TiONS 


DECiSiON No 52/MTP/PT du 26 août 1938 portant 
nomination d'une commis.ion 'perm'uwnte chargée 
de faire la réception.des timbres-pos:e 1'(!ç:us de 
l'agenoe comptable des limbl'es-pos'e d'outre-m:?r 
à Paris ou de laire la ,ortie _de ces figurines à des
tination de cei.te agence. 

ILe Ministrl' des Travaux: Pllbli~", de's :\fiues, des: 
Transports et des Poslcs ct TélécommuniCailions, 

Vu le décret de la Hépublique française n° 56-847 du 24 

août 1956, portant st"tut du Togo, mO'.liW'par les c!é~1'ICt5 Il'' 

57-3;:)) du 22 mar, 1957 et 5B-187 du 22 fé'rÎ'2r 1958; 


Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 5<lpteinbre 19Sfi, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mar; 1951(, déterminant dans Ie 
cadre du 	 déCI'et du 24 août 1956 et de5 actes subséquents 
sus,i"és l>ortant statut du Togo, les pouyoirs du GonHrnement 
de la République du Togo et ceux résery6s à la CIDmbre des 
Députés; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Télé

communications du Togo; 


DECIDE: 

ARTICLE PREi\-IIER. - La cOlllmission chargée de 
procéder à la réœptÎ<,m .ou à la sortie des ÎÎgllriU05 
postales est oomposée comme suit: 

REPUBLIQUE DU TOGO 16 :oel?tembrc 1958 .. 
... ----_...... ~-_..._--_.~-_.._

M.M. 	 le chef du serviœ des postes et té

lécommunications du Togo . . . Président 


le trésorier-payeur du Togo ou son \ 
délégué . . . 

le ch:e.f du bureau du matériel • 
le ~~eveur p:in~ipal des pos'te.'! et Membr;s 

télecommumcatlOns du Togo . . 
un fonctionnaire du cadne supérieur 

ou h){~al des po~tes et télécom
munications . 

ART. 2. Cette commîssion se réunit sur convo
cation du chef de service des p0.sres et télécommuni
cations dans un des locaux de la recette principale 
de Lomé à toute réception de figurines poslales 'de 
l'agence des -timbres-poste d'outre-mer à Paris ou à 
toute sortie de timbres-poste destinés à cette agence. 

ART. 3. La commission, après avoir procédé à 
la reconnaissance des timbres, ,dresse un procès
verbal de ses (lpératü)lls. 

ART. 4. - La présente déci"iŒl sera enn~gistrée, 
publiée el communiquée partout où besoin s~'ra. 

Lomé, le 26 août 1958. 
A. SA:NTOS 

ARRETE No 26/l\ITP/TP du 28 août 1958 fimal 
la valeur des index entrant dans l,a formule de 
réajustement dos tarifs de vent,e dt] l'énergie él':.'G

trique pour le 20 semestre 1958. 

Le Ministre des Travaux Publics, di)S ::\1ines, des, 
Transp::)l'ls et des Postes eL Télécomnnmications; 

Vu le décr,et de la République française n° 56-847 du 24 
août 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n°." 
57-3[;1) du 22 mar3 1957 et 58-187 du 22 M,rier 1958; 

Vu la loi 	 togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19S6, modifi~e 
par la loi n° 57-13 du 28 mar:; 19':;1;:, déterminant dans le 
cadre du 	 Merd du 24 août 1956 et des actes 5uhséquent~ 
sus,~é~ portant statut du Togo, les pouyoirs du GOln,ernement 
de la République du Togo et ~eUl( réservés à la Chambre d·,'s 
Députés; 

Vu Farr~té n° 11O!;\n~rTP. du 10 juillet 1957 fixant la 
nleur dGs index entrant- dans la formule de .~éajustelUent des 
tarifs de y<ente de l'énergie électrique pou.~ le 1" semcstr,e 
1957; ~ ;' 

Vu l'accord interV'~nu le 31 juillet 1958 entre l'AdmÎjllist.!'a
tion et la Direction de l'Uneko tendant à bloquer provisoTo!'c
ment l,es tarifs de yente de l'énergie pOUf le 2" ~tdmestrci 1958 
au tauK du le, sem'~stre 1958; 

ARRETE: 

AnnCLE PRE:\llER. Les tarifs suivants de vente 
de l'énergie électrique fixés pour le 1 el' trimestre 1958, 
sont reconduits pour être appliqués pour le 20 se
{nestre 1958: 

- Eclairages, usages domestiquês pt 
ventilatcUl's . . . • . . 40F, 00 le Kwh 

, PüUl' autres usag~s y compriS l,es 
réfrigérateurs et moulins à maïs 
alimentés en bas'se tension • 30F,00 » 

~ Force 	motriœ, haute tension . 24F,00 
- Usine à glaœ • . . 20F,00 »' 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 1958. 
A. SANTOS 

Engageanenls 

P,ar décisions du Ministre des Travaux Publics, 
d;;eJ,s Mines, des Transports et des Postes et Té:écommu_ 
,~.C:at~onfl : 

Ne 48/D /MTP. /pT du: 
20 août 1958. -;- M. Ekué M. Gérald esl engagé en 

qualité d'agent permanent de 4e catégorie, éch~lle A 
et mils à la disposition du chef du service des postes 
et télécomm'tmicath:ms du Togo. L'intéressé sera payé 
par le budget général du Togo. (service deS. postes 
et télécommunications, chapitre 8; article 8). 

N° 51/D/MTP/pT du t 

22a:oût 195.8. - M~ Lalaurie Pierre Etienne; agent 
des Itravaux publics en retraite est engagé à tUre 
essentiellement précaire et révocable, du" 4 juillet 
1958 .u 3 avril 1959 inclus, ~ affecté à la sub
division de,s travaux publics du nord pour y occuper 
les fonctions de chef de garage pendant l'absence de 
M. Jollain partant en congé. 

M. Lalaurieaura uu salaire mens.uel de cinquante 
mille francs ( 50.000) il l'exclusion ~ 'toutes. autres 
indemnités. . 

Il sera rétribué sur le budget général, chapitre 
12, .artide 7,: par.!lgraphe 6. 

Ntlaniaatio. 

::\,0 57/D/MTP/PT du: 

4 septembre 1958. - M. Lawson Jean-Baptiste,' 
contrôl,eur principal de, 20 échelon du cadre supérieur 
des postes eL télécommunications de l'AOF. est nom
me, 'Pour compter du 1er octobre t958, receveur 
principal des pos'~es et télécommunications à Lomé, 
en remplacement de M. Boubé Pierre, receveur su
përieur de· tre classe 3" éch,elon du cadre général des 
postes et télécommunications de la France d'outre
mer,' titulaire d'un congé administratif. 

M. Lawson Jean-Baptiste est tenu de réaliser dans 
le déla.i maximum d~un moi:s à compter du 1er octo
bre 1958, un cauti'On'nement fixé à 247.200 francs 
métropolitains. 1 

Ge cautionnem~nt pourra; soit être réalisé, en 
numéraire 'Ou en r~nte sur l'état, soit être remplacé 
par la garantie resultant de l'affiliation Il une, as
sociation française de cautionnement mutuel agréée. 

:M. Ajavon Cyprien; oontrôleur de 1re classe 20 
échelon du cadre supérieur du Togo est nommé chef 
du BCTR. à Lomé (bureau central télégraphique 
radioélectrique) pour compter du 1 er septembre 1958, 
en rempla,cemetrt de M. Gonçalvès Antoine, titulaire 
d'lm congé .adtIlÎlnistratif. 

M. POOnou Marcellin; contrôleur de 1re classe 30 

é.chel'On du c~dre supériuer du Togo est nommé chef 
du C.A.M.I. à Lomé (centre d'approvisionnement ma
~riel et imprimés) pour comptt'lr du 1er octobre 1958i 
en remplacement de M. Lawson Jean-Baptiste qui, 
reÇûÏ'l une autre affeclaUon. 

Affecl.aUons 

NQ 47/D/MTPiIY f du: 
20 août 1958. M. Violay Charles; commis d'admi

nistra,tion-adjoint de 2e classe, en service au bureau 
deô postes et télécommunications il Anécho, est mis 
il la disposition du Ministre du travail,' des lo~ 
sociale., et d,e. la flDnction publique. 

M. Vi'Otay Charles continuera à être payé jusqu~~ 
la fin de l'année 1958, par le service des postes et 
télécommunications. 

La présente décision prend effet p"lur compter dll 
1er août 1958. 

No. 53/D/MTP/TP du: 
28 aloût 1958. M. Akué Goéh Charles, cou:lre

maître de 2e classe 1er échelon des travaux publics,! 
mis à la disposition du commandant de cercle de 
Tsévié par décision no. l/SEPH du 20 fé''l:ri.er 1957~ 
avec résidence à Davédi', est mis à la disposition du 
chef de la subdiviskm d'études port et hydrauli;CtUîei 
1n'eC résidence à J.omé. . 

La présente décision prend effet à compter de, 
la date de mise en r'Oute de l'intér~ssé. 

N° 54/D/MTP/TP du : 
29 août 1958. - 1\1'. Luciani Jules; a~nt contrac

tuel des travaux publics; mis à la disposition du 
chef de la subdivisi'On des 'travaux publics du sud 
pour servir à Tsévié par décision nQ 1104-D/l\fTP;TP 
du 25 septembre 1957, est affecté à la subdivi'sion 
des TP. du centre à Atakpamë. 

M. Gbégnédji Mathias; contremaîh~ de :le cla">Se 
2Q échelon du cadre supérieur des travaux publics~ 
mis à la disposition du chef de lasul:x:livisioI). des 
TP. du centre par décision nQ 360/TP du 27 février: 
1956, est mis à la disposmon du chef de la subdivi-. 
siôn de., TP sud. 

La présente décision prendra effet à oompter de 
la date de mise ~n route des intéressés. 

LioeDciemenh 

N° 49/D/MTP/CFT du: 
20 août 1958. - Le chef téléphoniste Anan~ Em

manuel no mIe 10.377 échelle E é.chelon 8, en service 
aU réseau des chemins de f-er et du, wharf (Exploi
tation), est licencié de san emploi pour fante grave 
en service, pour compter du 1er septembre 1958. 

En r,aison du lootif de son licenciement (fauLe 
grave) AI. Anani Ernma:nuel ne. peut prétendre au 
bénéfice d'indemnité de licenciement. 
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